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Décision ARS Occitanie n° 2021- 4854 

Dossier 2857 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122-21 et R.6122-23 à R.6122-
44 relatifs aux autorisations, L.6123-1 relatif aux conditions d’implantation de certaines activités de soins 
et des équipements matériels lourds, L.6124-1 relatif aux conditions techniques de fonctionnement, 
R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé ;  

Vu l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d’autorisation des activités des soins et d’équipements matériels lourds ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

Vu le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de 
l’ARS Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation d’autorisation 
d’activité de soins et d’équipements matériels lourds ;  

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu le renouvellement tacite de l’autorisation d’activité de soins de médecine en hospitalisation complète 
détenue par la Clinique mutualiste Catalane, intervenu le 22 février 2019 pour sept ans, soit jusqu’au 
21 février 2026, et prorogé au 21 août 2026 ;  

Vu le renouvellement tacite de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie selon les modalités 
d’hospitalisation complète et de chirurgie ambulatoire détenue par la Clinique mutualiste Catalane, 
intervenu le 23 février 2019 pour 7 ans, soit jusqu’au 22 février 2026, et prorogé au 22 août 2026 ;  

Vu le renouvellement tacite de l’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer selon la 
modalité chirurgie digestive, détenue par la Clinique mutualiste Catalane, intervenu le 17 août 2019 
pour 7 ans, soit jusqu’au 16 août 2026, et prorogé au 16 février 2027 ;  
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Vu le procès-verbal de l’assemblée générale de l’Union Technique Mutualiste La Catalane en date du 
16 décembre 2020 portant approbation de l’opération de fusion par voie d’absorption de l’Union 
Technique Mutualiste La Catalane et de l’Union Technique « EOVI réalisations Mutualistes » par l’Union 
Languedoc Mutualité, dans les conditions fixées par le traité de fusion signé le 11 décembre 2020 ; 

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale de l’Union Languedoc Mutualité en date du 18 décembre 
2020 portant d’une part, approbation de l’opération de fusion par voie d’absorption de l’Union Technique 
Mutualiste La Catalane et de l’Union Technique « EOVI réalisations Mutualistes » par l’Union 
Languedoc Mutualité, dans les conditions fixées par le traité de fusion signé le 11 décembre 2020, 
notamment par dissolution sans liquidation des unions absorbées ; et d’autre part, changement de 
dénomination de l’Union Languedoc Mutualité pour « AESIO Santé Méditerranée » à compter du 
18 décembre 2020 ; 

Vu la demande présentée par AESIO Santé Méditerranée en vue d’obtenir la confirmation suite à la 
cession à son profit des autorisations d’activité de soins de médecine en hospitalisation complète, de 
chirurgie en hospitalisation complète et en ambulatoire et de traitement du cancer par chirurgie digestive 
détenues par l’Union Technique Mutualiste La Catalane ; 

Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 13 septembre 2021 ; 

Considérant que la demande formulée par AESIO Santé Méditerranée est sans incidence sur le bilan 
quantifié de l’offre de soins dans le département des Pyrénées Orientales ; 

Considérant que la demande fait suite à la fusion absorption de l’Union technique Mutualiste La 
Catalane par l’Union Languedoc Mutualité devenue AESIO Santé Méditerranée et que cette fusion 
entraine la dissolution sans liquidation de l’union absorbée par l’union absorbante avec transmission 
universelle de son patrimoine. 

Considérant que l’objet de cette fusion absorption, pour les trois unions mutualistes parties prenantes 
à l’opération, vise à atteindre une taille suffisante pour assurer la pérennité de leurs activités et proposer 
au patient une prise en charge globale de sa situation dans la prévention comme dans 
l’accompagnement ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population des Pyrénées Orientales 
identifiés dans le schéma régional de santé Occitanie. 

Considérant que la demande est conforme avec les objectifs qualitatifs et quantitatifs du schéma 
régional de santé Occitanie, notamment dans le soutien à l’accessibilité aux soins et à la fluidification 
des parcours, dans le maintien d’un service de médecine polyvalente, dans l’amélioration de l’attractivité 
des plateaux techniques, de la performance et de la qualité, ainsi que dans le renforcement du virage 
ambulatoire, avec le développement du programme de récupération améliorée après chirurgie (RAAC) 
permettant la sortie précoce du patient ; 

Considérant que la demande est sans incidence sur les conditions d’implantations et les conditions 
techniques de fonctionnement, les activités restant assurées sur le même site ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de fonctionnement liées 
aux activités de soins concernées. 
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DECIDE

ARTICLE 1 :  La demande de confirmation suite à la cession, des autorisations d’activité de soins de 
médecine en hospitalisation complète, de chirurgie en hospitalisation complète et en 
ambulatoire et de traitement du cancer par chirurgie digestive détenues par l’Union 
Technique Mutualiste La Catalane (EJ : 66 000 629 7), est confirmée au profit de AESIO 
Santé Méditerranée (EJ : 34 002 890 1).

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

ARTICLE 2 :  Cette décision est sans effet sur la durée de validité des autorisations d’activités de soins 
susvisées. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ».

ARTICLE 3 : Pour le renouvellement de ces autorisations, son titulaire adresse la demande de 
renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5.

ARTICLE 4 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
pour le promoteur ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique 
auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue 
pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr).

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur Départemental des Pyrénées Orientales sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le

Pierre RICORDEAU

20 décembre 2021

Pierrererererere RICORDEAU
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Décision ARS Occitanie n° 2021- 4853 

Dossier 2862 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122-21 et R.6122-23 à R.6122-

44 relatifs aux autorisations, L.6123-1 relatif aux conditions d’implantation de certaines activités de soins 
et des équipements matériels lourds, L.6124-1 relatif aux conditions techniques de fonctionnement, 
R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 

santé ;  

Vu l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 

d’autorisation des activités des soins et d’équipements matériels lourds ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

Vu le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 

d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds  ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 

équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de 
l’ARS Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation d’autorisation 

d’activité de soins et d’équipements matériels lourds ;  

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 

du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu le renouvellement tacite de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète 

détenue par la SAS Polyclinique KENVAL, à compter du 3 février 2022 pour sept ans, soit jusqu’au 3 
février 2029 ;  

Vu le renouvellement tacite de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie ambulatoire détenue par la 

SAS Polyclinique KENVAL intervenu le 6 février 2018 avec échéance de l’autorisation au 6 février 2023 ;  

Vu le renouvellement tacite de l’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer selon les 

modalités de chirurgie mammaire, gynécologique et urologique (site Kennedy) et chimiothérapie et 
autres traitements médicaux des cancers (site Valdegour) détenue par la SAS Polyclinique KENVAL, 
intervenu le 18 août 2019 pour sept ans, soit jusqu’au 18 août 2026 ;  
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Vu le renouvellement tacite de l’autorisation d’activité de soins de gynécologie, obstétrique, 

néonatologie selon la modalité gynécologie obstétrique (niveau 1) en hospitalisation à temps complet 
détenue par la SAS Polyclinique KENVAL, intervenu le 19 octobre 2020 pour sept ans, soit jusqu’au 19 
octobre 2027 ;  

Vu le renouvellement tacite de l’autorisation d’activité de soins de gynécologie, obstétrique, 

néonatologie selon la modalité néonatologie (niveau 2A) en hospitalisation complète détenue par la 
SAS Polyclinique KENVAL, intervenu le 23 avril 2019 pour sept ans, soit jusqu’au 23 avril 2026 ;  

Vu l’avis favorable de l’Autorité Française de la concurrence en date du 28 février 2020 ; 

Vu le procès-verbal des décisions de la SAS Polyclinique Kenval en date du 22 avril 2021 autorisant la 

cession au profit de la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises, sous réserve de l’accord de l’ARS Occitanie, 
des autorisations d’activités de soins de chirurgie en hospitalisation complète, de chirurgie ambulatoire, 
de traitement du cancer selon les modalités de chirurgie mammaire, gynécologique et urologique, de 
de gynécologie-obstétrique en hospitalisation à temps complet, et de néonatalogie sans soins intensifs 
(niveau 2A) en hospitalisation complète ; 

Vu le procès-verbal des décisions de la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises en date du 22 avril 2021 

approuvant la cession à son profit et sous réserve de l’accord de l’ARS Occitanie, des autorisations 
d’activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète, de chirurgie ambulatoire, de traitement du 
cancer selon les modalités de chirurgie mammaire, gynécologique et urologique, de gynécologie-
obstétrique en hospitalisation à temps complet et de néonatalogie sans soins intensifs (niveau 2A) en 
hospitalisation complète ; 

Vu la demande présentée par la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises en vue d’obtenir la confirmation 
suite à la cession à son profit des autorisations d’activité de soins de chirurgie en hospitalisation 
complète, de chirurgie ambulatoire, de traitement du cancer selon les modalités de chirurgie mammaire, 
gynécologique et urologique, de gynécologie-obstétrique en hospitalisation à temps complet et de 
néonatalogie sans soins intensifs (niveau 2A) en hospitalisation complète, détenues par la SAS 
Polyclinique Kenval ;  

Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 13 septembre 2021 ; 

Considérant que la demande formulée par la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises est sans incidence 

sur le nombre d’implantations autorisées dans le département du Gard et reste ainsi conforme au bilan 
quantifié de l’offre de soins sur ladite zone ;  

Considérant que l’Autorité Française de la concurrence a souligné que la proposition d’engagements 

du Groupe Elsan permettait de répondre efficacement aux problèmes de concurrence identifiés tout en 
préservant les gains d’efficacité, au bénéfice des patients, induits par le rapprochement des 
établissements tout en maintenant l’ensemble des activités des établissements concernés, dont celles 
de la Polyclinique Kennedy ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du Gard identifiés

dans le schéma régional de santé Occitanie en garantissant la pérennité de la réponse faite à ces 
besoins grâce à un maintien de l’offre autorisée ; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs fixés par ledit schéma et notamment par la 

création, à terme, de pôles regroupés par spécialité sur le territoire, ce processus de regroupements 
visant à tirer les bénéfices qualitatifs et financiers de la mutualisation des équipes pour permettre une 
meilleure accessibilité géographique et sociale aux soins pour le patient, et ainsi renforcer l’efficience 
de sa prise en charge ; 

Considérant que la présente demande est sans incidence sur les conditions d’implantations et les 

conditions techniques de fonctionnement, les activités restant à ce stade du projet, assurées sur le 
même site ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de fonctionnement liées 

aux activités de soins concernées. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 :  La demande de confirmation suite à la cession, des autorisations d’activité de soins de 
chirurgie en hospitalisation complète, de chirurgie ambulatoire, de traitement du cancer 
selon les modalités de chirurgie mammaire, gynécologique et urologique, de 
gynécologie-obstétrique en hospitalisation à temps complet et de néonatalogie sans 
soins intensifs (niveau 2A) en hospitalisation complète, détenues par la SAS Polyclinique 
Kenval (EJ : 300000726), est confirmée au profit de la SAS Nouvelles Cliniques 

Nîmoises (EJ : 300017985). 
 

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 
 
ARTICLE 2 :  Cette décision est sans effet sur la durée de validité des autorisations d’activités de soins 

susvisées. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 

ARTICLE 3 : Pour le renouvellement de ces autorisations, son titulaire adresse la demande de 
renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 4 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour le promoteur ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique 
auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue 
pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr). 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur Départemental du Gard sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 
 

   Fait à Montpellier, le 07/12/2021 

  
 
   Pierre RICORDEAU 
 

ARS OCCITANIE - R76-2021-12-07-00005 - Décision ARS Occitanie n°2021-4853 prise à l�égard de la demande de confirmation après

cession des autorisations des activités de soins de chirurgie en hospitalisation à temps complet, de chirurgie ambulatoire, de

gynécologie-obstétrique, de néonatologie et du traitement du cancer par chirurgie des pathologies mammaires, gynécologiques et

urologiques de la Polyclinique Kenval au profit des Nouvelles cliniques Nîmoises

12



ARS OCCITANIE

R76-2021-12-17-00010

Arrêté autorisation CAARUD EPICE82 2021

ARS OCCITANIE - R76-2021-12-17-00010 - Arrêté autorisation CAARUD EPICE82 2021 13



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     
 

 
 

 
 

ARRÊTÉ N°2021-5993 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE 
D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS DE 
DROGUES (CAARUD), SITUÉ SIS 3 RUE DELCASSE A MONTAUBAN (82000) ET GÉRÉ PAR 

L’ASSOCIATION « EPICE 82 » 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles ;  

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 

l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, Monsieur Pierre RICORDEAU ; 

 

VU l’arrêté d’autorisation en date du 18 décembre 2006 portant création de Centre d’Accueil 

et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues, du CH de 

MONTAUBAN ; 

 

VU l’arrêté d’autorisation du 23 février 2011 portant transfert d’autorisation du C.A.A.R.U.D. 

du Centre Hospitalier de MONTAUBAN (82000) à l’association « Epice 82 », sise 3 rue 

Delcassé à MONTAUBAN (82000) ; 

 

VU la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 modifiée portant délégation 

de signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des 

activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des 

activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU le rapport d’évaluation externe du C.A.A.R.U.D. « EPICE 82 » situé à MONTAUBAN 

(82000), réceptionné le 23 Juillet 2020 ; 

 

CONSIDERANT que le rapport a été transmis dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport et la recommandation   

formulée par le courrier du 10 décembre 2021 sont de nature à fonder le renouvellement de 

l’autorisation ;  

 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale du Tarn-et-Garonne pour 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

 

 

    ARRÊTE 

 

Article 1 

L’autorisation accordée au C.A.A.R.U.D. « EPICE 82 », situé à MONTAUBAN (82000) est 

renouvelée à compter du 19 décembre 2021, pour une durée de 15 ans. 
 

    Article 2 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des 

établissements sociaux et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 

Identification de l’établissement principal :  

C.A.A.R.U.D. Association Epice 82                                                      N° FINESS ET : 82 000 871 2 

Adresse : 3 rue Delcassé, 82000 MONTAUBAN   

 

Code catégorie de l’établissement : 178 C.A.A.R.U.D. 
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Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 

code libellé code libellé code libellé  

508 

Accueil 

Orientation Soins 

Accompagnement 

Difficultés 

Spécifiques 

814 

Personnes 

consommant 

des 

substances 

psychoactives 

illicites 

21 
Accueil de 

jour 
/ 

 

Article 3 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation des 

autorités de tarification et de contrôles concernées. 
 

Article 4 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télé-

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 5 

Le Directeur de la délégation départementale du Tarn-et-Garonne de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et le Président de l’association EPICE 82 sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du département du 

Tarn-et-Garonne. 

  

                                                                                           Fait à Montpellier, le 17 décembre 2021 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

régionale de Santé Occitanie et par 

délégation, 

La Directrice de la Santé Publique 

 

 
 

Catherine CHOMA 
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Décision ARS Occitanie n° 2021-6007 renouvelant le CHU de Toulouse en tant qu’établissement 
porteur du Centre de Prévention des Infections Associées aux Soins (CPIAS) en Occitanie. 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
 

 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L. 1411-1, R. 1413-83, R. 1413-84 et 

suivants ; 

 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territo ires ; 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
  

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

  
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie ; 

  
VU  le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions ;

 
VU  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 
VU l’arrêté du 7 mars 2017 relatif aux déclarations des infections associées aux soins et fixant le cahier 

des charges des centres d'appui pour la prévention des infections associées aux soins ; 

 
VU         la décision n° 2017-2934 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé du 25 octobre 

2017 désignant le Centre Hospitalier Universitaire de TOULOUSE établissement porteur du Centre 

de Prévention des Infections Associées aux Soins d’Occitanie ; 
 
VU  le message électronique reçu par l’ARS le 14 décembre 2021 indiquant que le Centre Hospitalier 

Universitaire de TOULOUSE souhaite continuer à être établissement porteur du Centre de 
Prévention des Infections Associées aux Soins d’Occitanie et que le Dr. MOURLAN soit la 
responsable du CPIAS 

 
 

D E C I D E 

 
 
ARTICLE 1 :  Le CHU de TOULOUSE (EJ N°310781406) est renouvelé en tant qu’établissement porteur du 

Centre de Prévention des Infections Associées aux Soins (CPIAS). 

ARTICLE 2 :  Le centre est implanté au CHU de TOULOUSE (EJ N°310781406) et comportera une unité 
hébergée au CHU de MONTPELLIER (EJ N°340780477).  

ARTICLE 3 :  La responsable du CPIAS Occitanie est Madame Cécile MOURLAN, Praticien Hospitalier - 
Docteur en Pharmacie. 
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ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.  1413-84 du Code de la Santé Publique, la durée 
de validité de la désignation est de 5 ans, à compter de la date de signature de la présente 
décision. 

ARTICLE 5 : L’établissement devra transmettre au Directeur Général de l'ARS avant le 31 mars de chaque 
année : 
  un rapport annuel d'activités rédigé selon un format standardisé établi par le ministère 

chargé de la santé ; 
  un programme annuel d'activités compatible avec les orientations nationales mentionnées 

à l'article R. 1413-87 du Code de la Santé Publique. 

 
ARTICLE 6 :  La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter                           

de sa réception par l’intéressé, et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir : 

  d’un recours gracieux, auprès du Directeur Général de l’ARS Occitanie ; 
  d’un recours hiérarchique, auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé;  
  d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui 

peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par internet  
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 7 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Occitanie. 
 
 

 
 

Fait à Montpellier, le 15 décembre 2021 

 
 
 

   Le Directeur Général 
 
 

 
 
 

   Pierre RICORDEAU
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Décision n° 2021-5996 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents de l’Agence 
régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 

d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel à la libre circulation de ces données,  

et abrogeant la directive 95/46/CE ;

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés  ; 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, notamment 
son article 11 ; 

 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur Général de l'Agence 

Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ;  

 

Vu le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-

546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions  prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions, notamment son article 10 ; 

 

Vu la décision n° 2020-1834 du 15 mai 2020 habilitant spécialement les agents de l’Agence régionale de santé 
Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés 
à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions  ; 

 

Vu la décision n° 2020-1945 du 5 juin 2020 modifiant la décision n° 2020-1834 du 15 mai 2020 habilitant spécialement  
les agents de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 

relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions  ; 
 

Vu la décision n° 2020-2018 du 24 juin 2020 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 

sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2020-2522 du 3 août 2020 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 

 
Vu la décision n° 2021-0424 du 22 janvier 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2021-12-14-00017 - Décision2021-5996_Habilitation SIDEP 21



 2 

 
Vu la décision n° 2021-0535 du 9 février 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

Vu la décision n° 2021-0794 du 19 février 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 

sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-0839 du 3 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 

 
Vu la décision n° 2021-0935 du 11 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgenc e 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

Vu la décision n° 2021-1222 du 24 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 

sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-1262 du 13 avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 

 
Vu la décision n° 2021-1711 du 5 mai 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents de 
l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

Vu la décision n° 2021-2293 du 18 mai 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 

sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-2700 du 9 juin 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents 

de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 

 
Vu la décision n° 2021-3165 du 2 juillet 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

Vu la décision n° 2021-4265 du 27 juillet 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 

sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-4278 du 2 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 
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Vu la décision n° 2021-4283 du 4 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

Vu la décision n° 2021-4353 du 11 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 

sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-4462 du 3 septembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les 

agents de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 

 
Vu la décision n° 2021-4908 du 30 septembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 

aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ;
 

Vu la décision n° 2021-5022 du 29 octobre 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 

sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-5668 du 25 novembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les 

agents de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 

 
Vu la décision n° 2021-5951 du 6 décembre modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions ; 

 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 ; 
 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés n° 2020-051 en date du 9 mai 2020 ;  

 

DECIDE  

 

Article 1er : L’article 1er de la décision n° 2020-1834 du 15 mai 2020 susvisée est ainsi modifié :
- Les personnes suivantes sont ajoutées : « Céline DEJEAN » ; « Fanny GAILLARD » et, à compter du 

27/12, « Nadia BENTALHA ». 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie, d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : Le Directeur des ressources humaines et la Directrice de la santé publique de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes de la Préfecture de la Région Occitanie.  Elle sera notifiée aux agents désignés à l’article 1er de 

la présente décision.  
Fait à Montpellier, le 14 décembre 2021 
 

Le Directeur Général  
 
 

 
Pierre RICORDEAU  Pierrerererererererererererererererererererererere RICORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEDEAUAUAUAUAUAUAUAUAU 
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Décision n° 2021-6008 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents de l’Agence 
régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de santé 

publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de 

niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel à la libre circulation de ces données,  
et abrogeant la directive 95/46/CE ;

Vu le code de la santé publique,  
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés  ; 

 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, notamment 
son article 11 ; 
 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ;  
 

Vu le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-
546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions  ;  
 

Vu le décret n° 2020-1385 du 14 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes 
d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et 
complétant ses dispositions ; 

 
Vu la décision n° 2020-1944 du 5 juin 2020 habilitant spécialement les agents de l’Agence régionale de santé 
Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de santé publique/Santé publique 

France en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau  3 et pour 
le suivi des personnes confinées et la surveillance épidémiologique dans le cadre de la crise du COVID 19 ;
 

Vu la décision n° 2020-2019 du 24 juin 2020 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique/Santé publique France en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des 

enquêtes de niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2020-2521 du 31 juillet 2020 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence  nationale de 
santé publique/Santé publique France en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des 
enquêtes de niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision n° 2020-4385 du 18 décembre 2020 modifiant les décisions n° 2020-1944, n° 2020-2019 et n° 2020-
2521 habilitant spécialement les agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale 

Occitanie de l’Agence nationale de santé publique/Santé publique France en ce qui concerne le système d’information 
SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la 
crise du COVID 19 ; 
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Vu la décision n° 2021-0524 du 29 janvier 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision n° 2021-0689 du 17 février 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 

santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 

Vu la décision n° 2021-0838 du 3 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 

et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-0934 du 11 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision n° 2021-1221 du 24 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 

santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 

Vu la décision n° 2021-1261 du 1er avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 

et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-1573 du 13 avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision n° 2021-1648 du 19 avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 

santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 

Vu la décision n° 2021-1712 du 5 mai 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents de 
l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de santé 
publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réa lisation des enquêtes de niveau 3 et pour 

le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-2294 du 18 mai 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision n° 2021-2699 du 9 juin 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 

santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 

Vu la décision n° 2021-3166 du 2 juillet 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 

et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
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Vu la décision n° 2021-4266 du 27 juillet 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision n° 2021-4279 du 2 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 

santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 

Vu la décision n° 2021-4284 du 4 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de  niveau 3 

et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-4354 du 11 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision n° 2021-4463 du 3 septembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 

de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 
3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 

Vu la décision n° 2021-4909 du 30 septembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 
de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 

3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-4973 du 12 octobre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  

de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision n° 2021-5023 du 29 octobre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents  
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 

santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 

Vu la décision n° 2021-5669 du 25 novembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 
de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau  3 

et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-5952 du 7 décembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 

agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 
de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 

 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 ; 
 

Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des l ibertés n° 2020-051 du 9 mai 2020 ;  
 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés n° 2020-108 du 5 novembre 2020. 
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DECIDE  

 

Article 1er : L’article 1er de la décision n° 2020-1944 du 5 juin 2020 est ainsi modifié : 
- Les personnes suivantes sont ajoutées : « Guillaume BONNAL » ; « Sara AISSANI » ; « Céline 

LEJEUNE ». 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie, d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : Le Directeur des ressources humaines et la Directrice de la santé publique de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes de la Préfecture de la Région Occitanie.  Elle sera notifiée aux agents désignés aux articles 1 

et 2 de la présente décision.  

 

 

 
Fait à Montpellier, le 15 décembre 2021
 

 
 

Le Directeur Général  

 
 
 

 
 

Pierre RICORDEAU  

Le Directeur Général 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

DECISION ARS 2021-5955 

 

 

 

PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DU JURY DES EPREUVES PRATIQUES DU CERTIFICAT DE 

CAPACITE A EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS EN VUE D’EXAMENS DE BIOLOGIE 

MEDICALE 

 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ;

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R 6211-1 à R 6211-32 ;

 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat  de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale ;  

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;  

 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2016 ;  

 

Vu la décision portant modification des membres du jury des épreuves pratiques du certificat de capacité à 

effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale N°ARS 2018-0001 en date du 18 

octobre 2018 ; 

 

Vu la décision du 5 novembre 2018 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie au Directeur du Premier Recours, Monsieur Pascal DURAND ;

 

Vu la proposition formulée en date du 2 novembre 2021 auprès des services de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie par le Centre hospitalier Universitaire de Toulouse en vue de la désignation du docteur SHIRZADI 

Behzad, médecin biologiste, en qualité de membre du jury ; 

 

 

Considérant que le docteur SHIRZADI Behzad satisfait aux conditions fixées par l’article 8 de l’arrêté du 13 mars 

2006 modifié, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

#2 

 
 
 
 

 
DECIDE 

 

 
 

Article 1er : l’article 1er de la décision du 18 octobre 2018 fixant la composition des membres du jury des épreuves 

pratiques du certificat de capacité à effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale, 

pour le département de la Haute-Garonne, est modifié comme suit : 

 

Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 

· Titulaire : SHIRZADI Behzad, médecin biologiste 

 

Le reste est sans changement. 

Article 2 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

 
 

Fait à Toulouse, le 08/12/2021 

 
Pour Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par délégation, 
Le Directeur du Premier Recours, 
 

 
 
Pascal DURAND 

ar délégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégégatatatatatatatatatatation,
irecteurururururururururururururururururururururururur du Premier ReReReReReReReReReReReReReReReReReRecocours,

al DURAND
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